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AGENCE REGIONALE DE SANTE

Décisions    tarifaires  du  17  juillet  2015   portant  fixation  de  la  dotation  gobale  de  soins  pour  l’année  2015  des 
établissements médico-sociaux (département de la Loire).

Décision    tarifaire du 26 novembre 2015   portant modication de la dotation gobale de soins pour l’année 2015 (SSIAD 
Ondaine Loire).
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M.R PRIVEE "ALEXIS BONNET " - 420784738 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 2015-2881 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 02/11/1977 autorisant la création d’un EHPAD dénommé M.R PRIVEE "ALEXIS 

BONNET " (420784738) sis 91, CHE DE LA FORET, 42210, BELLEGARDE-EN-FOREZ et géré par 
l’entité dénommée MUTUELLE ADRET MCD (420014474) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2013 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 166 504.95€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 145 238.95 

0.00 

21 266.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 97 208.75 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MUTUELLE ADRET MCD » (420014474) 

et à la structure dénommée M.R PRIVEE "ALEXIS BONNET " (420784738).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

 
 

3/3 



MAISON DE RETRAITE LA VERRERIE - 420784043 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 2015-2888 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 01/09/1973 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MAISON DE RETRAITE LA 

VERRERIE (420784043) sis 38, R DE LA LOIRE, 42700, FIRMINY et géré par l’entité dénommée C C A S 

DE FIRMINY (420786428) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2013 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 903 741.15€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

903 741.15 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 75 311.76 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C C A S DE FIRMINY » (420786428) et à la 

structure dénommée MAISON DE RETRAITE LA VERRERIE (420784043).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
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M.A.P.A.D LES BRUNEAUX - 420792475 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 2015-2889 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 13/07/1990 autorisant la création d’un EHPAD dénommé M.A.P.A.D LES BRUNEAUX 

(420792475) sis 18, R DE CHANZY, 42700, FIRMINY et géré par l’entité dénommée C C A S DE 

FIRMINY (420786428) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2013 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 957 044.53€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

957 044.53 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 79 753.71 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C C A S DE FIRMINY » (420786428) et à la 

structure dénommée M.A.P.A.D LES BRUNEAUX (420792475).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
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RESIDENCE MUTUALISTE LES TILLEULS - 420784621 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 2015-2893 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 21/04/1975 autorisant la création d’un EHPAD dénommé RESIDENCE MUTUALISTE 
LES TILLEULS (420784621) sis 2, R JEAN JAURES, 42320, LA GRAND-CROIX et géré par l’entité 
dénommée MUTUALITÉ FRANÇAISE LOIRE SSAM (420787061) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2009 et notamment l’avenant prenant effet le 01/01/2014 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 307 545.46€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 307 545.46 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 108 962.12 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MUTUALITÉ FRANÇAISE LOIRE SSAM 
» (420787061) et à la structure dénommée RESIDENCE MUTUALISTE LES TILLEULS 
(420784621).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
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RESIDENCE "LES MYOSOTIS" - 420784605 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 2015-2900 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 01/01/1979 autorisant la création d’un EHPAD dénommé RESIDENCE "LES 
MYOSOTIS" (420784605) sis 0, ALL DU SQUARE, 42152, L'HORME et géré par l’entité dénommée 
MUTUALITÉ FRANÇAISE LOIRE SSAM (420787061) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2011 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 077 705.87€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 077 705.87 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 89 808.82 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

2/3 



 

EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MUTUALITÉ FRANÇAISE LOIRE SSAM 
» (420787061) et à la structure dénommée RESIDENCE "LES MYOSOTIS" (420784605).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
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EHPAD ENTRE CHAMPS ET FORETS - 420781858 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1068 et 2015-2902 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 01/01/1901 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD ENTRE CHAMPS ET 

FORETS (420781858) sis 7, RTE DE RIOTORD, 42660, MARLHES et géré par l’entité dénommée M.R. 

DE MARLHES (420000614) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2013 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 992 096.38€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

945 996.63 

0.00 

0.00 

46 099.75 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 82 674.70 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « M.R. DE MARLHES » (420000614) et à la 

structure dénommée EHPAD ENTRE CHAMPS ET FORETS (420781858).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
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M.R. DE NEULISE - 420781874 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 2015-2905 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé M.R. DE NEULISE 

(420781874) sis 1, R DE LA REPUBLIQUE, 42590, NEULISE et géré par l’entité dénommée M.R. DE 

NEULISE (420000630) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2014 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 065 160.14€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 052 714.79 

0.00 

0.00 

12 445.35 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 88 763.35 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « M.R. DE NEULISE » (420000630) et à la 

structure dénommée M.R. DE NEULISE (420781874).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
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MAISON DE RETRAITE "LE GRILLON" - 420790917 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 2015-2908 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 19/06/1991 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MAISON DE RETRAITE "LE 

GRILLON" (420790917) sis 11, R POMPAILLER, 42410, PELUSSIN et géré par l’entité dénommée SARL 

NOE - SCI L'ARCHE (420004558) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2014 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant 

 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 628 155.29€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

628 155.29 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 52 346.27 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SARL NOE - SCI L'ARCHE » (420004558) 
et à la structure dénommée MAISON DE RETRAITE "LE GRILLON" (420790917).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
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M.R. DE REGNY - 420781924 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 2015-2910 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 01/01/1949 autorisant la création d’un EHPAD dénommé M.R. DE REGNY (420781924) 

sis 5, R DES FOSSES, 42630, REGNY et géré par l’entité dénommée M.R. DE REGNY (420000689) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2014  

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant 

 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 262 250.52€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 262 250.52 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 105 187.54 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « M.R. DE REGNY » (420000689) et à la 

structure dénommée M.R. DE REGNY (420781924).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
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EHPAD ACCUEIL AUX PERSONNES AGÉES - 420783987 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 2015-2913 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 01/05/1972 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD ACCUEIL AUX 

PERSONNES AGÉES (420783987) sis 2, CHE DU MAQUIS, 42800, RIVE-DE-GIER et géré par l’entité 

dénommée ASSOC ACCUEIL AUX PERS AGEES (420001000) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2013 et notamment l’avenant prenant effet le 20/12/2010 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 463 660.01€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 384 421.55 

0.00 

66 862.32 

12 376.14 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 121 971.67 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOC ACCUEIL AUX PERS AGEES » 

(420001000) et à la structure dénommée EHPAD ACCUEIL AUX PERSONNES AGÉES 
(420783987).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
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C.C.A.S. DE SAINT ETIENNE - 420787236 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT  

DECISION TARIFAIRE N°2015-2923 PORTANT FIXATION POUR L’ANNEE 2015 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

 
l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - RESIDENCE BEL HORIZON - 420009029 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD BALAY - 420006249 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - RESIDENCE LES CAMELIAS - 420010878 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - RESIDENCE LA RIVIERE - 420011009 

Logement Foyer - F.R.P.A LA TERRASSE - 420782062 

Logement Foyer - RESIDENCE CROIX DE L'ORME - 420784100 

Logement Foyer - RÉSIDENCE LES CEDRES - 420784175 

Logement Foyer - FRPA LA RIVIERE - 420784217 

Logement Foyer - F.R.P.A "LES HORTENSIAS " - 420784233 

Logement Foyer - RESIDENCE LE BUISSON - 420784282 

Logement Foyer - F.R.P.A LES CAMELIAS - 420787665 

Logement Foyer - F.R.P.A.CHAVANELLE - 420789331 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 
l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

 
VU 

VU 
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VU le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 01/01/2015 entre l’entité dénommée C.C.A.S. DE 
SAINT ETIENNE - 420787236 et les services de l’Agence Régionale de Santé ; 
 
 

l’arrêté en date du 29/12/2006 autorisant la création de la structure Etablissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) dénommée RESIDENCE BEL HORIZON (420009029) sise 20, R 
FRANKLIN, 42100, SAINT-ETIENNE et gérée par l'entité dénommée C.C.A.S. DE SAINT ETIENNE 
(420787236) ; 
 
l’arrêté en date du 08/04/2005 autorisant la création de la structure Etablissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) dénommée EHPAD BALAY (420006249) sise 36, R BALAY, 42000, 
SAINT-ETIENNE et gérée par l'entité dénommée C.C.A.S. DE SAINT ETIENNE (420787236) ; 
 
l’arrêté en date du 21/12/2007 autorisant la création de la structure Etablissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) dénommée RESIDENCE LES CAMELIAS (420010878) sise 4, R DE 
LA VEÛE, 42100, SAINT-ETIENNE et gérée par l'entité dénommée C.C.A.S. DE SAINT ETIENNE 
(420787236) ; 
 
l’arrêté en date du 21/12/2007 autorisant la création de la structure Etablissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) dénommée RESIDENCE LA RIVIERE (420011009) sise 62, R 
PARMENTIER, 42100, SAINT-ETIENNE et gérée par l'entité dénommée C.C.A.S. DE SAINT ETIENNE 
(420787236) ; 
 
l’arrêté en date du 01/09/1975 autorisant la création de la structure Logement Foyer dénommée F.R.P.A LA 
TERRASSE (420782062) sise 21, R LEON LAMAIZIERE, 42000, SAINT-ETIENNE et gérée par l'entité 
dénommée C.C.A.S. DE SAINT ETIENNE (420787236) ; 
 
l’arrêté en date du 01/01/1974 autorisant la création de la structure Logement Foyer dénommée RESIDENCE 
CROIX DE L'ORME (420784100) sise 20, R DE LA CROIX DE L'ORME, 42031, SAINT-ETIENNE et 
gérée par l'entité dénommée C.C.A.S. DE SAINT ETIENNE (420787236) ; 
 
l’arrêté en date du 29/12/2006 autorisant la création de la structure Logement Foyer dénommée RÉSIDENCE 
LES CEDRES (420784175) sise 17, R ANTOINE POYET, 42031, SAINT-ETIENNE et gérée par l'entité 
dénommée C.C.A.S. DE SAINT ETIENNE (420787236) ; 
 
l’arrêté en date du 01/01/1976 autorisant la création de la structure Logement Foyer dénommée FRPA LA 
RIVIERE (420784217) sise 62, R PARMENTIER, 42100, SAINT-ETIENNE et gérée par l'entité dénommée 
C.C.A.S. DE SAINT ETIENNE (420787236) ; 
 
l’arrêté en date du 01/10/1970 autorisant la création de la structure Logement Foyer dénommée F.R.P.A "LES 
HORTENSIAS " (420784233) sise 6, R ALFRED DE MUSSET, 42000, SAINT-ETIENNE et gérée par 
l'entité dénommée C.C.A.S. DE SAINT ETIENNE (420787236) ; 
 
l’arrêté en date du 01/10/1969 autorisant la création de la structure Logement Foyer dénommée RESIDENCE 
LE BUISSON (420784282) sise 8, R ETIENNE DOLET, 42028, SAINT-ETIENNE et gérée par l'entité 
dénommée C.C.A.S. DE SAINT ETIENNE (420787236) ; 
 
l’arrêté en date du 05/07/1984 autorisant la création de la structure Logement Foyer dénommée F.R.P.A LES 
CAMELIAS (420787665) sise 4, R DE LA VEUE, 42100, SAINT-ETIENNE et gérée par l'entité dénommée 
C.C.A.S. DE SAINT ETIENNE (420787236) ; 
 
l’arrêté en date du 01/03/1989 autorisant la création de la structure Logement Foyer dénommée 
F.R.P.A.CHAVANELLE (420789331) sise 40, R POINTE CADET, 42000, SAINT-ETIENNE et gérée par 
l'entité dénommée C.C.A.S. DE SAINT ETIENNE (420787236) ; 
 

VU 

DECIDE 
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Pour l’exercice budgétaire 2015, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’assurance maladie, gérés par l’entité dénommée C.C.A.S. DE SAINT 
ETIENNE (420787236) dont le siège est situé 0, R DE L'ATTACHE-AUX-BOEUFS, 42007, 
SAINT-ETIENNE, a été fixée en application des dispositions du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
susvisé à 6 281 090.39 € et se répartit comme suit: 
 

Logement Foyer : 457 836.90 € 

DOTATION 
 EN EUROS ETABLISSEMENT FINESS 

120 953.01 F.R.P.A LA TERRASSE 420782062 

52 297.63 FRPA LA RIVIERE 420784217 

98 457.44 F.R.P.A "LES HORTENSIAS " 420784233 

59 758.90 F.R.P.A LES CAMELIAS 420787665 

126 369.92 F.R.P.A.CHAVANELLE 420789331 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) : 5 823 253.49 € 

DOTATION 
 EN EUROS ETABLISSEMENT FINESS 

972 790.52 RESIDENCE BEL HORIZON 420009029 

1 007 419.80 EHPAD BALAY 420006249 

515 557.15 RESIDENCE LES CAMELIAS 420010878 

620 232.83 RESIDENCE LA RIVIERE 420011009 

942 417.51 RESIDENCE CROIX DE L'ORME 420784100 

861 959.39 RÉSIDENCE LES CEDRES 420784175 

902 876.29 RESIDENCE LE BUISSON 420784282 

- Personnes âgées : 6 281 090.39 € ; 

 
ARTICLE 1ER 

La dotation globalisée commune est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R314-43-1  ARTICLE 2 
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- Personnes âgées : 523 424.20 € ; 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai d’un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C.C.A.S. DE SAINT ETIENNE » (420787236) et à la 
structure dénommée RESIDENCE BEL HORIZON (420009029). 

ARTICLE 4  

ARTICLE 5  

ARTICLE 6  

TARIF 
JOURNALIER 
 EN EUROS 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2 

Tarif journalier soins GIR 3 et 4 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier HT 

 
ARTICLE 3 

 
Les tarifs journaliers des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées sont :  
 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

 
 
 
, LE 17/07/2015 
 
 
 

 
 
 
FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

du CASF et s’établit à : 
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RESIDENCE MUTUALISTE BERNADETTE - 420784019 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 2015-2924 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 01/01/1901 autorisant la création d’un EHPAD dénommé RESIDENCE MUTUALISTE 
BERNADETTE (420784019) sis 4, R DE CHAMPAGNE, 42100, SAINT-ETIENNE et géré par l’entité 
dénommée MUTUALITÉ FRANÇAISE LOIRE SSAM (420787061) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2013 et notamment l’avenant prenant effet le 01/03/2010 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 286 193.44€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 286 193.44 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 107 182.79 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MUTUALITÉ FRANÇAISE LOIRE SSAM 
» (420787061) et à la structure dénommée RESIDENCE MUTUALISTE BERNADETTE 
(420784019).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

 
 

3/3 



 

3/3 



DECISION TARIFAIRE N° 2015-2925 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

ESPACE GERONTOLOGIQUE MUTUALISTE - 420012403 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 29/12/2009 autorisant la création d’un EHPAD dénommé ESPACE 
GERONTOLOGIQUE MUTUALISTE (420012403) sis 3, R AMBROISE PARE, 42100, 
SAINT-ETIENNE et géré par l’entité dénommée MUTUALITÉ FRANÇAISE LOIRE SSAM 
(420787061) ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de 
dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/05/2015 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 961 en date du 10/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée ESPACE GERONTOLOGIQUE MUTUALISTE - 
420012403. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 858 804.00 € et se 
décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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730 248.00 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00 

42 400.00 

ARTICLE 2 

42 532.00 

43 624.00 

EN EUROS  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 71 567.00 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MUTUALITÉ FRANÇAISE LOIRE SSAM 
» (420787061) et à la structure dénommée ESPACE GERONTOLOGIQUE MUTUALISTE 
(420012403).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

Le directeur général  
L'inspectrice hors classe  
Jocelyne GAULIN 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 30/07/2015 
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EHPAD LA CERISAIE - 420006108 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 2015-2928 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 20/06/1973 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LA CERISAIE 
(420006108) sis 40, R DE BEL AIR, 42000, SAINT-ETIENNE et géré par l’entité dénommée MUTUALITÉ 
FRANÇAISE LOIRE SSAM (420787061) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2010 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 910 445.01€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

864 234.57 

0.00 

0.00 

46 210.44 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 75 870.42 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MUTUALITÉ FRANÇAISE LOIRE SSAM 
» (420787061) et à la structure dénommée EHPAD LA CERISAIE (420006108).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
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RESIDENCE MUTUALISTE LE SOLEIL - 420793424 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 2015-2931 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 01/09/1994 autorisant la création d’un EHPAD dénommé RESIDENCE MUTUALISTE 
LE SOLEIL (420793424) sis 32, R DU SOLEIL, 42041, SAINT-ETIENNE et géré par l’entité dénommée 
MUTUALITÉ FRANÇAISE LOIRE SSAM (420787061) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2013 et notamment l’avenant prenant effet le 09/09/2014 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 266 066.42€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 130 777.34 

0.00 

0.00 

0.00 

135 289.08 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 105 505.54 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MUTUALITÉ FRANÇAISE LOIRE SSAM 
» (420787061) et à la structure dénommée RESIDENCE MUTUALISTE LE SOLEIL (420793424).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
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EHPAD STEPHANE HESSEL - 420013997 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 2015-2939 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 10/12/2012 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD STEPHANE HESSEL 

(420013997) sis 0, R FRANCOIS ALBERT, 42000, SAINT-ETIENNE et géré par l’entité dénommée 

COALLIA (750825846) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/05/2015 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 911 009.00€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

819 010.00 

0.00 

42 532.00 

49 467.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 75 917.42 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « COALLIA » (750825846) et à la structure 

dénommée EHPAD STEPHANE HESSEL (420013997).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
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EHPAD VALBENOITE - 420789232 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 2015-2940 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 01/10/1988 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD VALBENOITE 
(420789232) sis 150, R ANTOINE DURAFOUR, 42100, SAINT-ETIENNE et géré par l’entité dénommée 
MUTUALITÉ FRANÇAISE LOIRE SSAM (420787061) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2010 et notamment l’avenant prenant effet le 01/01/2013 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 265 661.54€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 244 395.54 

0.00 

21 266.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 105 471.80 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MUTUALITÉ FRANÇAISE LOIRE SSAM 
» (420787061) et à la structure dénommée EHPAD VALBENOITE (420789232).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
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EHPAD LA ROSERAIE - 420008948 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 2015-2945 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 14/12/2006 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LA ROSERAIE 

(420008948) sis 32, BD ARISTIDE BRIAND, 42650, SAINT-JEAN-BONNEFONDS et géré par l’entité 

dénommée ASSOC DU FOY-RESID LA ROSERAIE (420001133) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2012 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 633 458.95€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

633 458.95 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 52 788.25 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

2/3 



 

EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOC DU FOY-RESID LA ROSERAIE » 
(420001133) et à la structure dénommée EHPAD LA ROSERAIE (420008948).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
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EHPAD MAISON D ACCUEIL - 420782005 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 2015-2950 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 01/01/1901 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD MAISON D ACCUEIL 

(420782005) sis 31, CHE DES DANSES, 42170, SAINT-JUST-SAINT-RAMBERT et géré par l’entité 

dénommée M.R. "ST JUST-ST RAMBERT" (420000762) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2009 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 941 224.21€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

919 358.31 

0.00 

0.00 

21 865.90 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 78 435.35 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

2/3 



 

EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « M.R. "ST JUST-ST RAMBERT" » 
(420000762) et à la structure dénommée EHPAD MAISON D ACCUEIL (420782005).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
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EHPAD MAISON DE RETRAITE DE LA LOIRE - 420780769 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 2015-2951 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 01/01/1934 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD MAISON DE 

RETRAITE DE LA LOIRE (420780769) sis 11, RTE DE CHAMBLES, 42170, 
SAINT-JUST-SAINT-RAMBERT et géré par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE DE LA LOIRE 

(420000333) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2010 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 8 067 884.12€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

7 939 298.41 

0.00 

0.00 

12 324.36 

116 261.35 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 672 323.68 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MAISON DE RETRAITE DE LA LOIRE » 

(420000333) et à la structure dénommée EHPAD MAISON DE RETRAITE DE LA LOIRE 
(420780769).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
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EHPAD MELLET-MANDARD - 420000747 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 2015-2952 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 01/01/1901 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD MELLET-MANDARD 
(420000747) sis 1, R CROZET VEROT, 42170, SAINT-JUST-SAINT-RAMBERT et géré par l’entité 

dénommée EHPAD MELLET-MANDARD (420781981) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2011 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 643 437.10€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 643 437.10 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 136 953.09 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « EHPAD MELLET-MANDARD » 
(420781981) et à la structure dénommée EHPAD MELLET-MANDARD (420000747).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
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EHPAD SAINT LOUIS - 420781999 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 2015-2955 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 01/01/1958 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD SAINT LOUIS 

(420781999) sis 638, CHE DES MIGNONNETTES, 42190, SAINT-NIZIER-SOUS-CHARLIEU et géré par 
l’entité dénommée M.R.DE ST NIZIER (420000754) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2013 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

1/3 



Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 114 274.88€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 026 212.56 

0.00 

66 862.32 

21 200.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 92 856.24 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « M.R.DE ST NIZIER » (420000754) et à la 

structure dénommée EHPAD SAINT LOUIS (420781999).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

 
 

3/3 



EHPAD AUTOMNE ST PAUL EN CORNILLON - 420792442 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 2015-2956 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 25/03/1993 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD AUTOMNE ST PAUL 
EN CORNILLON (420792442) sis 0, ALL DU VAL DE LOIRE, 42240, SAINT-PAUL-EN-CORNILLON 
et géré par l’entité dénommée MUTUALITÉ FRANÇAISE LOIRE SSAM (420787061) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2013 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 956 288.92€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

898 980.17 

0.00 

57 308.75 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 79 690.74 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

2/3 



EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MUTUALITÉ FRANÇAISE LOIRE SSAM 
» (420787061) et à la structure dénommée EHPAD AUTOMNE ST PAUL EN CORNILLON 
(420792442).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
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EHPAD "LE VAL DORLAY " - 420785032 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 2015-2957 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 01/11/1972 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD "LE VAL DORLAY " 
(420785032) sis 0,  LE VAL D'ORLAY, 42740, SAINT-PAUL-EN-JAREZ et géré par l’entité dénommée 
MUTUALITÉ FRANÇAISE LOIRE SSAM (420787061) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2011 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 101 603.63€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 101 603.63 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 91 800.30 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MUTUALITÉ FRANÇAISE LOIRE SSAM 
» (420787061) et à la structure dénommée EHPAD "LE VAL DORLAY " (420785032).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
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RESIDENCE DU CLOITRE - 420782021 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 2015-2962 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 01/01/1901 autorisant la création d’un EHPAD dénommé RESIDENCE DU CLOITRE 

(420782021) sis 0, PL DE L'EGLISE, 42470, SAINT-SYMPHORIEN-DE-LAY et géré par l’entité 

dénommée RESIDENCE DU CLOITRE (420000788) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2013 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/06/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE DU CLOITRE (420782021) pour 
l’exercice 2015 ; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 035 359.86€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 035 359.86 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 86 279.99 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « RESIDENCE DU CLOITRE » (420000788) 
et à la structure dénommée RESIDENCE DU CLOITRE (420782021).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 

FAIT A St Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
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EHPAD HOPITAL LOCAL CHARLIEU - 420787806 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 2015-2968 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 01/01/1901 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD HOPITAL LOCAL 

CHARLIEU (420787806) sis 202, R DES URSULINES, 42190, CHARLIEU et géré par l’entité dénommée 

CH DE CHARLIEU (420780058) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2012 et notamment l’avenant prenant effet le 01/01/2008 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/06/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD HOPITAL LOCAL CHARLIEU 
(420787806) pour l’exercice 2015 ; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 503 719.40€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 503 719.40 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 125 309.95 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH DE CHARLIEU » (420780058) et à la 

structure dénommée EHPAD HOPITAL LOCAL CHARLIEU (420787806).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 

FAIT A St Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
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EHPAD CH DU FOREZ - SITE DE MONTBRISON - 420784860 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 2015-2970 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD CH DU FOREZ - SITE 
DE MONTBRISON (420784860) sis 22, R DU FG DE LA CROIX, 42600, MONTBRISON et géré par 
l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DU FOREZ (420013831) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2013 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant 

 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 5 895 048.80€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

5 326 847.38 

301 789.60 

131 089.76 

24 389.54 

110 932.52 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 491 254.07 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CENTRE HOSPITALIER DU FOREZ » 

(420013831) et à la structure dénommée EHPAD CH DU FOREZ - SITE DE MONTBRISON 
(420784860).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
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UPAD CH FIRMINY - 420010688 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 2015-2971 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 20/12/2007 autorisant la création d’un EHPAD dénommé UPAD CH FIRMINY 

(420010688) sis 0, R DE BENAUD, 42704, FIRMINY et géré par l’entité dénommée CH DE FIRMINY 
(420780652) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2011 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 948 899.74€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

948 899.74 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 79 074.98 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH DE FIRMINY » (420780652) et à la 

structure dénommée UPAD CH FIRMINY (420010688).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
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EHPAD CH G.CLAUDINON - 420007288 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 2015-2973 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 28/11/2005 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD CH G.CLAUDINON 

(420007288) sis 19, R PAUL LANGEVIN, 42500, LE CHAMBON-FEUGEROLLES et géré par l’entité 

dénommée CH GEORGES CLAUDINON (420780660) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2006 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 3 350 092.19€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

3 292 783.44 

0.00 

57 308.75 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 279 174.35 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH GEORGES CLAUDINON » 

(420780660) et à la structure dénommée EHPAD CH G.CLAUDINON (420007288).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
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EHPAD DE H.L. PELUSSIN - 420787970 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 2015-2974 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 05/04/1979 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD DE H.L. PELUSSIN 
(420787970) sis 1, PL ABBE VINCENT, 42410, PELUSSIN et géré par l’entité dénommée CH DE 
PÉLUSSIN (420780736) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2010 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 215 853.85€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 215 853.85 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 101 321.15 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH DE PÉLUSSIN » (420780736) et à la 
structure dénommée EHPAD DE H.L. PELUSSIN (420787970).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
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DECISION TARIFAIRE N°2015-2985 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2015 DE 

F.R P.A  LE MAIL FIRMINY - 420788176 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 
l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté en date du 02/02/1987 autorisant la création d’un Logement Foyer dénommé F.R P.A  LE MAIL 

FIRMINY (420788176) sis 12, CRS DES MARRONNIERS, 42700, FIRMINY et géré par l’entité 

dénommée C C A S DE FIRMINY (420786428) ; 
 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015 

DECIDE 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

 
 

VU 
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ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 10 328.63 € ; 
 
Soit un forfait journalier de soins de 0.00 €. 
 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

ARTICLE 5 Le directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C C A S DE FIRMINY » (420786428) et à la structure 
dénommée F.R P.A  LE MAIL FIRMINY (420788176). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015 s’élève à 123 943.59 €. 
 

ARTICLE 1 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

ER 
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DECISION TARIFAIRE N°2015-2988 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2015 DE 

LOGEMENT FOYER LA ROSERAIE - 420784712 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 
l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté en date du 01/02/1976 autorisant la création d’un Logement Foyer dénommé LOGEMENT FOYER 

LA ROSERAIE (420784712) sis 32, BD ARISTIDE BRIAND, 42650, SAINT-JEAN-BONNEFONDS et 
géré par l’entité dénommée ASSOC DU FOY-RESID LA ROSERAIE (420001133) ; 
 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015 

DECIDE 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

 
 

VU 
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ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 2 346.98 €. 
 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

ARTICLE 5 Le directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOC DU FOY-RESID LA ROSERAIE » 
(420001133) et à la structure dénommée LOGEMENT FOYER LA ROSERAIE (420784712). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
  

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015 s’élève à 28 163.72 €. 
 

ARTICLE 1 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

ER 
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ACCUEIL DE JOUR ADMR LE SEQUOIA - 420012411 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 2015-2996 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de LOIRE en 

date du 02/04/2014 ; 
 
l’arrêté en date du 29/12/2009 autorisant la création d’un AJ dénommé ACCUEIL DE JOUR ADMR LE 

SEQUOIA (420012411) sis 5, PL DE L'EGLISE, 42550, USSON-EN-FOREZ et géré par l’entité dénommée 

FEDERATION ADMR LOIRE (420001695) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 25/11/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR ADMR LE SEQUOIA 
(420012411) pour l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2015. 

ARTICLE 1 La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 79 158.18 € et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE DE 
SOINS EN EUROS  

0.00 

79 158.18  

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 6 596.51 € ; 
 

DECIDE 

ER 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

Tarif journalier HT 

EN EUROS  

 
Tarif journalier AJ 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire «FEDERATION ADMR LOIRE» 

(420001695) et à la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR ADMR LE SEQUOIA (420012411). 
 
 
 

ARTICLE 5 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
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DECISION TARIFAIRE N°2015-2998 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

S.S.I.A.D. MONTAGNES DU MATIN - 420788481 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 10/03/1987 autorisant la création d’un SSIAD dénommé S.S.I.A.D. MONTAGNES DU 

MATIN (420788481) sis 34, RTE DE ROANNE, 42510, BALBIGNY et géré par l'entité dénommée 
FEDERATION ADMR LOIRE (420001695) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 968 973.02 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 957 349.94 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 11 623.08 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du S.S.I.A.D. MONTAGNES DU MATIN (420788481) 
sont autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée S.S.I.A.D. MONTAGNES DU MATIN 
(420788481) pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

 

- dont CNR 

968 973.02 

0.00 

107 533.80 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

4 400.00 

968 973.02 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

122 369.15 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

4 400.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

0.00 

- dont CNR 

739 070.07 

968 973.02 

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 79 779.16 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 968.59 € 
 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « FEDERATION ADMR LOIRE » (420001695) et à la 
structure dénommée S.S.I.A.D. MONTAGNES DU MATIN (420788481).  
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DECISION TARIFAIRE N°2015-2999 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

S.S.I.A.D DE LA PLAINE - 420787301 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 01/01/1973 autorisant la création d’un SSIAD dénommé S.S.I.A.D DE LA PLAINE 

(420787301) sis 0, R DU RIVAL, 42210, MONTROND-LES-BAINS et géré par l'entité dénommée 
FEDERATION ADMR LOIRE (420001695) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par la 
délégation territoriale de LOIRE ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 265 323.09 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 253 700.01 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 11 623.08 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du S.S.I.A.D DE LA PLAINE (420787301) sont autorisées 
comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée S.S.I.A.D DE LA PLAINE (420787301) pour 
l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

 

- dont CNR 

265 323.09 

0.00 

30 499.05 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

4 400.00 

265 323.09 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

43 316.15 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

4 400.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

0.00 

- dont CNR 

191 507.89 

265 323.09 

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 21 141.67 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 968.59 € 
 
 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « FEDERATION ADMR LOIRE » (420001695) et à la 
structure dénommée S.S.I.A.D DE LA PLAINE (420787301).  
 
 
 

3/3 



DECISION TARIFAIRE N°1048 et 2015-3000 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD CANTONS NOIRETABLE ST JUST EN CH - 420005969 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 02/12/2004 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD CANTONS 

NOIRETABLE ST JUST EN CH (420005969) sis 0, IMP DE VICHY, 42430, 
SAINT-JUST-EN-CHEVALET et géré par l'entité dénommée FEDERATION ADMR LOIRE (420001695) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par la 
délégation territoriale de LOIRE ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 507 391.56 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 507 391.56 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD CANTONS NOIRETABLE ST JUST EN CH 
(420005969) sont autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD CANTONS NOIRETABLE ST JUST EN 
CH (420005969) pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

 

- dont CNR 

507 391.56 

0.00 

67 089.94 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

4 400.00 

507 391.56 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

91 913.20 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

4 400.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

0.00 

- dont CNR 

348 388.42 

507 391.56 

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 42 282.63 € 
 
 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « FEDERATION ADMR LOIRE » (420001695) et à la 
structure dénommée SSIAD CANTONS NOIRETABLE ST JUST EN CH (420005969).  
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DECISION TARIFAIRE N°1037 et 2015-3001 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD DE LA COTE ROANNAISE - 420788499 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 21/10/1988 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DE LA COTE 

ROANNAISE (420788499) sis 27, R DU BRUCHET, 42370, RENAISON et géré par l'entité dénommée 
FEDERATION ADMR LOIRE (420001695) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par la 
délégation territoriale de LOIRE ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 679 947.92 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 610 155.38 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 69 792.54 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DE LA COTE ROANNAISE (420788499) sont 
autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE LA COTE ROANNAISE 
(420788499) pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

 

- dont CNR 

679 947.92 

0.00 

95 936.05 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

4 400.00 

679 947.92 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

97 822.70 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

4 400.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

0.00 

- dont CNR 

486 189.17 

679 947.92 

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 50 846.28 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 5 816.05 € 
 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « FEDERATION ADMR LOIRE » (420001695) et à la 
structure dénommée SSIAD DE LA COTE ROANNAISE (420788499).  
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DECISION TARIFAIRE N°1039 et 2015-3002 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD DU CANTON DE ST GENEST MALIFAUX - 420006009 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 02/12/2004 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DU CANTON DE ST 
GENEST MALIFAUX (420006009) sis 1, R JEANNE D'ARC, 42660, SAINT-GENEST-MALIFAUX et 
géré par l'entité dénommée FEDERATION ADMR LOIRE (420001695) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par la 
délégation territoriale de LOIRE ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 205 104.10 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 205 104.10 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DU CANTON DE ST GENEST MALIFAUX 
(420006009) sont autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DU CANTON DE ST GENEST 
MALIFAUX (420006009) pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

 

- dont CNR 

205 104.10 

0.00 

32 202.57 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

4 400.00 

205 104.10 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

38 193.73 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

4 400.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

0.00 

- dont CNR 

134 707.80 

205 104.10 

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 17 092.01 € 
 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « FEDERATION ADMR LOIRE » (420001695) et à la 
structure dénommée SSIAD DU CANTON DE ST GENEST MALIFAUX (420006009).  
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DECISION TARIFAIRE N°1046 et 2015-3003 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD DU HAUT FOREZ - 420788473 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 12/03/1987 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DU HAUT FOREZ 

(420788473) sis 0,  LE BOURG, 42560, SAINT-JEAN-SOLEYMIEUX et géré par l'entité dénommée 
FEDERATION ADMR LOIRE (420001695) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par la 
délégation territoriale de LOIRE ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 822 641.28 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 799 341.05 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 23 300.23 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DU HAUT FOREZ (420788473) sont autorisées 
comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DU HAUT FOREZ (420788473) pour 
l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

 

- dont CNR 

822 641.28 

0.00 

89 674.19 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

4 400.00 

822 641.28 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

115 446.34 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

4 400.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

0.00 

- dont CNR 

617 520.75 

822 641.28 

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 66 611.75 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 1 941.69 € 
 
 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « FEDERATION ADMR LOIRE » (420001695) et à la 
structure dénommée SSIAD DU HAUT FOREZ (420788473).  
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DECISION TARIFAIRE N°1042 et 2015-3004 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD PAYS DU GAND ET DU RHINS - 420792871 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 01/01/1993 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD PAYS DU GAND ET DU 

RHINS (420792871) sis 52, RTE NATIONALE 7, 42470, SAINT-SYMPHORIEN-DE-LAY et géré par 
l'entité dénommée FEDERATION ADMR LOIRE (420001695) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 426 101.31 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 391 123.96 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 34 977.35 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD PAYS DU GAND ET DU RHINS (420792871) 
sont autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PAYS DU GAND ET DU RHINS 
(420792871) pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

 

- dont CNR 

426 101.31 

0.00 

51 076.84 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

4 400.00 

426 101.31 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

67 135.94 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

4 400.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

0.00 

- dont CNR 

307 888.53 

426 101.31 

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 32 593.66 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 2 914.78 € 
 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « FEDERATION ADMR LOIRE » (420001695) et à la 
structure dénommée SSIAD PAYS DU GAND ET DU RHINS (420792871).  
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DECISION TARIFAIRE N°1141 et 2015-3018 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SSIAD AMADOM DE LA MUTUALITE - 420012395 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 15/12/2009 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD AMADOM DE LA 

MUTUALITE (420012395) sis 4, R DE CHAMPAGNE, 42000, SAINT-ETIENNE et géré par l'entité 
dénommée MUTUALITÉ FRANÇAISE LOIRE SSAM (420787061) ; 
 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 

et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

Considérant La décision d'autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015 
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Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

254 087.03 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

La dotation globale de soins est modifiée et s’élève désormais à 254 087.03 € pour l’exercice budgétaire 

2015. Elle se répartit comme suit : 

254 087.03 

Reprise de déficits 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

DEPENSES 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

5 000.00 

13 813.67 

0.00 

 

203 041.48 

37 231.88 

TOTAL Recettes 

ARTICLE 2 

MONTANTS 
EN EUROS 

0.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

DECIDE 

254 087.03 

5 000.00 

Groupe I 
Produits de la tarification 

RECETTES 

- dont CNR 0.00 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

- pour l'accueil de personnes âgées : 18 743.34 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 2 430.58 € 
 
 

- pour l'accueil de personnes âgées : 224 920.03 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 29 167.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD AMADOM DE LA MUTUALITE (420012395) 
sont autorisées comme suit : 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie, s’établit à : 

Reprise d’excédents 

 
 

 
 

ARTICLE 1 ER 
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ARTICLE 5 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « MUTUALITÉ FRANÇAISE LOIRE SSAM » 
(420787061) et à la structure dénommée SSIAD AMADOM DE LA MUTUALITE (420012395). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 17/07/2015 
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DECISION TARIFAIRE N°1006 et 2015-3024 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD  MAISON DE RETRAITE DE LA LOIRE - 420011793 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 16/07/2001 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD  MAISON DE 

RETRAITE DE LA LOIRE (420011793) sis 11, RTE DE CHAMBLES, 42170, 
SAINT-JUST-SAINT-RAMBERT et géré par l'entité dénommée MAISON DE RETRAITE DE LA LOIRE 
(420000333) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par la 
délégation territoriale de LOIRE ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 540 294.43 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 540 294.43 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD  MAISON DE RETRAITE DE LA LOIRE 
(420011793) sont autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD  MAISON DE RETRAITE DE LA 
LOIRE (420011793) pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

 

- dont CNR 

540 294.43 

0.00 

93 183.55 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

0.00 

540 294.43 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

12 485.88 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

0.00 

- dont CNR 

434 625.00 

540 294.43 

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 45 024.54 € 
 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « MAISON DE RETRAITE DE LA LOIRE » 
(420000333) et à la structure dénommée SSIAD  MAISON DE RETRAITE DE LA LOIRE 
(420011793).  
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DECISION TARIFAIRE N°1316 et 2015-3026 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

S.S.I.D   DE CHARLIEU - 420787814 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 01/01/1987 autorisant la création d’un SSIAD dénommé S.S.I.D   DE CHARLIEU 

(420787814) sis 202, R DES URSULINES, 42190, CHARLIEU et géré par l'entité dénommée CH DE 
CHARLIEU (420780058) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 10/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 661 623.62 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 638 496.01 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 23 127.61 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du S.S.I.D   DE CHARLIEU (420787814) sont autorisées 
comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/06/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée S.S.I.D   DE CHARLIEU (420787814) pour 
l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

 

- dont CNR 

661 623.62 

6 000.00 

155 116.62 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

6 000.00 

661 623.62 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

20 190.00 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

0.00 

- dont CNR 

486 317.00 

661 623.62 

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 53 208.00 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 1 927.30 € 
 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

FAIT A St Etienne 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CH DE CHARLIEU » (420780058) et à la structure 
dénommée S.S.I.D   DE CHARLIEU (420787814).  
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DECISION TARIFAIRE N°996 et 2015-3027 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

S.S.I.A.D DE MONTBRISON - 420789588 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 30/04/1991 autorisant la création d’un SSIAD dénommé S.S.I.A.D DE MONTBRISON 

(420789588) sis 22, R DU FG DE LA CROIX, 42600, MONTBRISON et géré par l'entité dénommée 
CENTRE HOSPITALIER DU FOREZ (420013831) ; 
 

1/3 



la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015. Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 656 032.41 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 641 449.41 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 14 583.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du S.S.I.A.D DE MONTBRISON (420789588) sont 
autorisées comme suit : 
 

 
 

 
 

 

- dont CNR 

656 032.41 

0.00 

71 000.00 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

0.00 

656 032.41 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

31 856.11 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

0.00 

- dont CNR 

553 176.30 

656 032.41 

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 53 454.12 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 1 215.25 € 
 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CENTRE HOSPITALIER DU FOREZ » (420013831) 
et à la structure dénommée S.S.I.A.D DE MONTBRISON (420789588).  
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DECISION TARIFAIRE N°1052 et 2015-3031 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD SPECIALISE ALZHEIMER - 420013518 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 01/01/2012 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD SPECIALISE 
ALZHEIMER (420013518) sis 0,  , 42210, MONTROND-LES-BAINS et géré par l'entité dénommée 
FEDERATION ADMR LOIRE (420001695) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2015, par la 
délégation territoriale de LOIRE ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 311 785.79 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 311 785.79 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD SPECIALISE ALZHEIMER (420013518) sont 
autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD SPECIALISE ALZHEIMER 
(420013518) pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

 

- dont CNR 

311 785.79 

0.00 

25 656.79 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

0.00 

311 785.79 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

69 273.34 

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

 

0.00 

- dont CNR 

216 855.66 

311 785.79 

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 25 982.15 € 
 
 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
L'inspectrice hors classe 
Jocelyne GAULIN 
 

, LE 17/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « FEDERATION ADMR LOIRE » (420001695) et à la 
structure dénommée SSIAD SPECIALISE ALZHEIMER (420013518).  
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DECISION TARIFAIRE N°2380 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

S.S.I.A.D. ONDAINE LOIRE - 420793457 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un SSIAD dénommé S.S.I.A.D. ONDAINE LOIRE 

(420793457) sis 40, R VICTOR HUGO, 42700, FIRMINY et géré par l'entité dénommée ASSOCIATION 
ONDAINE LOIRE (420002206) ; 
 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de LOIRE en 

date du 02/04/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 
et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la décision tarifaire modificative n° 2064 en date du 23/10/2015 portant fixation de la dotation globale de 
soins pour l’année 2015 de la structure dénommée S.S.I.A.D. ONDAINE LOIRE - 420793457. 
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Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

574 283.53 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

La dotation globale de soins est modifiée et s’élève désormais à 574 283.53 € pour l’exercice budgétaire 

2015. Elle se répartit comme suit : 

670 955.17 

Reprise de déficits 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

DEPENSES 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

0.00 

44 774.47 

0.00 

96 671.64 

607 117.33 

19 063.37 

TOTAL Recettes 

ARTICLE 2 

MONTANTS 
EN EUROS 

1 000.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

DECIDE 

670 955.17 

7 000.00 

Groupe I 
Produits de la tarification 

RECETTES 

- dont CNR 6 000.00 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

- pour l'accueil de personnes âgées : 46 035.41 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 1 821.56 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 0.00 € pour les personnes âgées et de 0.00 € pour les personnes 

handicapées. 

- pour l'accueil de personnes âgées : 552 424.87 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 21 858.66 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du S.S.I.A.D. ONDAINE LOIRE (420793457) sont 
autorisées comme suit : 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie, s’établit à : 

Reprise d’excédents 

 
 

 
 

ARTICLE 1 ER 
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ARTICLE 5 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « ASSOCIATION ONDAINE LOIRE » (420002206) et à la 
structure dénommée S.S.I.A.D. ONDAINE LOIRE (420793457). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, Lyon dans un délai d’un 

mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

Par délégation, le Délégué territorial  
Marc MAISONNY 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 26/11/2015 
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